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206e séance 

ACCÈS À UNE ALIMENTATION SAINE 
Proposition de loi visant à mieux manger  
en soutenant les français face à l’inflation  

et en favorisant l’accès à une alimentation saine 

Texte adopté par la commission – no 1019 

Article 1er  

1 Au plus tard le 1er septembre 2023, une prime alimen-
tation exceptionnelle est attribuée, à titre expérimental, 
aux ménages dont le revenu fiscal de référence est 
inférieur à un certain montant.  

2 Les modalités d’application du présent article sont 
définies par décret. 

Amendements identiques : 

Amendements no 25  présenté par Mme Ménard et no 27  
présenté par Mme Blin, M. Jean-Pierre Vigier, M. Dubois, 
M. Taite, M. Brigand, M. Seitlinger, Mme Bazin-Malgras et 
M. Bazin. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 16  présenté par Mme Galzy, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 

Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Rédiger ainsi cet article : 
« I. – À partir du 1er juillet 2023, sont exonérées de la taxe 

sur la valeur ajoutée les opérations d’achats portant sur les 
produits suivants, dès lors qu’ils sont fabriqués en France : 

« – Nutrition infantile ; 
« – Eau potable ; 
« – Beurres et huiles ; 
« – Laits et laits végétaux ; 
« – Sucres et miels ; 
« – Farines ; 
« – Œufs ; 
« – Pâtes alimentaires, pains, riz et pommes de terre ; 
« – Fruits et légumes frais ; 
« – Viandes, poissons et protéines végétales. 
« II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à la taxe 
visée à l’article 235 ter ZD du code général des impôts. » 

« III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à 
due concurrence par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services. » 

Amendement no 94  présenté par le Gouvernement. 
Rédiger ainsi cet article : 
« L’État met en œuvre un programme d’actions dont 

l’objectif est l’amélioration de la qualité nutritionnelle, 
environnementale et gustative des dispositifs de lutte contre 
la précarité alimentaire grâce au financement d’approvision-
nements ciblés et au soutien des projets locaux concourant à 
l’atteinte de ces objectifs. Les crédits dédiés au programme 
peuvent notamment cofinancer des expérimentations portées 
par les collectivités territoriales de chèques alimentaires 
durables qui visent à soutenir l’achat de denrées locales de 
qualité. Le montant de ces crédits est réévalué annuellement 
en fonction des besoins remontés localement et du périmètre 
des publics visés. 

« Le Gouvernement remet en juillet 2024 un rapport au 
Parlement présentant le bilan des expérimentations de 
chèques alimentaires durables ainsi cofinancées. » 
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Sous-amendement no 103  présenté par M. de Fournas, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Compléter l’avant dernière phrase de l’alinéa 2 par les 
mots : 

« et produites en France ». 

Sous-amendement no 104  présenté par M. de Fournas, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Compléter la dernière phrase de l’alinéa 2 par les mots :  
« lequel intègre les ménages issus des classes moyennes ». 

Sous-amendement no 102  présenté par M. de Fournas, 
M. Barthès, M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, 

M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À l’alinéa 3, substituer à l’année : 
« 2024 », 
l’année : 
« 2023 ». 

Amendement no 48  présenté par Mme Lepvraud, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Rédiger ainsi cet article : 
« I. – À partir du 1er juillet 2023, une prime alimentation 

exceptionnelle est attribuée à tous les ménages selon le revenu 
fiscal de référence et la composition du ménage, dans la 
limite d’un certain plafond et ne pouvant être inférieur à 
cinquante euros par personne et par mois. 

« Les modalités d’application du présent I sont définies par 
décret. 

« II. – À partir de septembre 2023, un comité de parties 
prenantes composé de citoyens concernés, de représentants 
des organisations de lutte contre la précarité alimentaire, 
d’organisations de protection de l’environnement, d’experts 
en santé publique, est réuni afin de proposer, sur la base des 
résultats des expérimentations scientifiques et des objectifs 
fixés par les pouvoirs politiques, des recommandations 
d’évolution du dispositif afin de tendre vers des solutions 
pérennes d’accès digne à l’alimentation durable pour tous 
les citoyens. Il évalue notamment : 

« 1° L’opportunité d’une hausse des salaires, des retraites et 
des minimas sociaux ; 

« 2° L’opportunité que présenterait le fait de généraliser les 
cantines scolaires gratuites, en gestion directe, et proposant 
100 % de repas composés de produits locaux issus de l’agri-
culture biologique ; 

« 3° L’opportunité que présenterait le fait de généraliser à 
l’ensemble du territoire national le bouclier qualité-prix mis 
en place par la loi no 2012–1270 du 20 novembre 2012 
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relative à la régulation économique outre-mer et portant 
diverses dispositions relatives aux outre-mer, aujourd’hui 
en vigueur dans les outre-mer. » 

Amendement no 3  présenté par Mme Jourdan, M. Avira-
gnet, M. Baptiste, Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Califer, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, 
M. Guedj, M. Hajjar, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, 
M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, M. Bertrand Petit, 
Mme Pic, Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, 
Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, 
Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
Nupes). 

Rédiger ainsi cet article : 
« I. – À compter du 1er juillet 2023, une prime alimenta-

tion exceptionnelle est attribuée aux ménages dont le revenu 
fiscal de référence est inférieur à un plafond de ressources 
tenant compte de la composition du ménage. Son montant 
ne peut être inférieur à cinquante euros par personne et par 
mois. 

« Les modalités d’application du présent I sont définies par 
décret. 

« II. – À partir de septembre 2023, un comité de parties 
prenantes composé de citoyens concernés, de représentants 
des organisations de lutte contre la précarité alimentaire, 
d’organisations de protection de l’environnement, d’experts 
en santé publique, est réuni afin de proposer, sur la base des 
résultats des expérimentations scientifiques et des objectifs 
fixés par les pouvoirs politiques, des modalités d’évolution du 
dispositif afin de flécher l’utilisation de la prime vers des 
denrées et produits alimentaires durables, répondant à des 
exigences en matière de qualité, de saisonnalité, de proximité 
d’approvisionnement et de préservation de l’environnement. » 

Amendement no 63  présenté par Mme Pasquini. 
Rédiger ainsi cet article : 
« I. – À partir du 1er juillet 2023, dans l’objectif de garantir 

à tous une alimentation saine, durable et de qualité, une 
prime alimentation exceptionnelle est attribuée aux 
ménages dont le revenu fiscal de référence est, compte 
tenu de la composition du ménage, inférieur à un niveau 
fixé par décret. Cette prime ne peut être inférieure à 
cinquante euros par personne et par mois.  

« Les modalités d’application du présent I sont définies par 
décret. 

« II. – À partir du 1er septembre 2023, un comité de 
parties prenantes composé de citoyens, de représentants des 
organisations de lutte contre la précarité alimentaire, d’orga-
nisations de protection de l’environnement et d’experts en 
santé publique, est réuni afin de proposer, notamment sur la 
base des résultats des expérimentations scientifiques, des 
recommandations d’évolution du dispositif afin de tendre 
vers des solutions pérennes d’accès digne à l’alimentation 
durable pour tous les citoyens. » 

Après l’article 1er 

Amendement no 10  présenté par M. Jumel, M. Chassaigne, 
M. William, Mme Bourouaha, M. Brotherson, M. Castor, 
M. Chailloux, M. Dharréville, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, 

M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, 
M. Nadeau, M. Peu, M. Rimane, M. Roussel, M. Sansu, 
M. Tellier et M. Wulfranc. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Après l’article L. 410–2 du code de commerce, il est inséré 

un article L. 410–2–1 ainsi rédigé :  
« Art. L. 410–2–1. – Par dérogation à l’article L. 410–2, le 

Gouvernement arrête chaque année, par décret en Conseil 
d’État, une liste de produits, de familles de produits agricoles 
et alimentaires dont les prix connaissent des hausses exces-
sives. Le décret détermine les prix de ces produits, pour une 
durée ne pouvant excéder une année, afin qu’ils ne puissent 
être supérieurs à l’évolution prévisionnelle de la moyenne 
annuelle des prix à la consommation, hors tabac, retenue 
pour la même année. 

« La détermination des prix mentionnée au premier alinéa 
du présent article prévoit des dispositifs permettant de 
garantir a minima le maintien des revenus des agriculteurs 
concernés. » 

Amendement no 49  présenté par M. Fernandes, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Le premier alinéa du I de l’article L. 410–5 du code de 

commerce est ainsi modifié : 
1° Au début, sont ajoutés les mots : « Sur l’ensemble du 

territoire de la République et notamment » ; 
2° À la fin, est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Cette liste 

comprend a minima le blocage des prix de cinq fruits et 
légumes de saison, qui ne peuvent être inférieurs aux coûts 
de production. » 

Amendement no 23  présenté par Mme Parmentier, 
Mme Le Pen, M. Ballard, M. Allisio, Mme Auzanot, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, 
M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, 
M. Bovet, M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
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M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  

I. – Le G du I de la section V du chapitre premier du titre 
II de la première partie du livre premier du code général des 
impôts est complété par un article 281 nonies ainsi rédigé : 

« Art. 281 nonies. – La taxe sur la valeur ajoutée est perçue 
au taux de 2,10 % sur un panier de cent produits de première 
nécessité. 

« Un décret en Conseil d’État détermine la liste des cent 
produits de première nécessité. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à la taxe 
visée à l’article 235 ter ZD du code général des impôts. 

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Article 2 
(Supprimé) 

Amendement no 51  présenté par M. Fernandes, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

« Le I de l’article L. 230–5–6 du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi rédigé : 

« I. – Au plus tard le 1er janvier 2025, les gestionnaires, 
publics et privés, des services de restauration collective propo-
sent une option végétarienne à tous les repas ou, chaque 
semaine, 40 % de menus végétariens sans autre choix. Un 
menu végétarien peut–être composé de protéines végétales ou 
animales, ne comporte ni viande, ni poisson, ni crustacés et 
respecte, lorsqu’elles s’appliquent, les conditions fixées par 
voie réglementaire garantissant l’équilibre nutritionnel des 
repas servis. Les gestionnaires des services de restauration 
collective veillent en outre à privilégier des approvisionne-

ments en produits agricoles et en denrées alimentaires répon-
dant à des exigences en matière de qualité, de saisonnalité, et 
de préservation de l’environnement. » 

Amendement no 47  présenté par Mme Le Feur, M. Pahun, 
M. Larsonneur, Mme Brugnera, Mme Hugues, M. Fiévet, 
M. Adam, Mme Decodts, Mme Jacqueline Maquet et 
Mme Rilhac. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« Le III de l’article L. 230–5–6 du code rural et de la pêche 

maritime est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
« « Au plus tard le 1er janvier 2025, les gestionnaires, 

publics et privés, des services de restauration collective propo-
sent une option de menu végétarien à tous les repas lorsqu’un 
choix de plat existe. Un menu végétarien peut être composé 
de protéines végétales ou animales, ne comporte ni viande, ni 
poisson, ni crustacés et respecte, lorsqu’elles s’appliquent, les 
conditions fixées par voie réglementaire garantissant l’équi-
libre nutritionnel des repas servis et la formation adéquate des 
cuisiniers. Les gestionnaires des services de restauration 
collective veillent en outre à privilégier des approvisionne-
ments en produits agricoles et en denrées alimentaires répon-
dant à des exigences en matière de qualité, de saisonnalité, et 
de préservation de l’environnement. » » 

Amendement no 69  présenté par M. Caron. 
Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« Au plus tard le 1er janvier 2025, les gestionnaires, publics 

et privés, des services de restauration collective scolaire propo-
sent une option végétalienne à tous les repas ou, chaque 
semaine, quatre menus végétaliens sans autre choix. Un 
menu végétalien est composé de protéines végétales et 
respecte, lorsqu’elles s’appliquent, les conditions fixées par 
voie réglementaire garantissant l’équilibre nutritionnel des 
repas servis. Les gestionnaires des services de restauration 
collective scolaire veillent en outre à privilégier des approvi-
sionnements en produits agricoles et en denrées alimentaires 
répondant à des exigences en matière de qualité, de saison-
nalité, de préservation de l’environnement et de respect du 
bien-être animal. » 

Amendement no 93 rectifié  présenté par M. Caron. 
Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« Au plus tard le 1er janvier 2025, les gestionnaires, publics 

et privés, des services de restauration collective scolaire propo-
sent une option végétalienne à tous les repas ou, chaque 
semaine, trois menus végétaliens sans autre choix. Un 
menu végétalien est composé de protéines végétales et 
respecte, lorsqu’elles s’appliquent, les conditions fixées par 
voie réglementaire garantissant l’équilibre nutritionnel des 
repas servis. Les gestionnaires des services de restauration 
collective scolaire veillent en outre à privilégier des approvi-
sionnements en produits agricoles et en denrées alimentaires 
répondant à des exigences en matière de qualité, de saison-
nalité, de préservation de l’environnement et de respect du 
bien-être animal. » 

Amendement no 5  présenté par Mme Jourdan, M. Avira-
gnet, M. Baptiste, Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Califer, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, 
M. Guedj, M. Hajjar, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, 
M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, M. Bertrand Petit, 
Mme Pic, Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, 
Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, 
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Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
Nupes). 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« I. – L’article L. 230–5–6 du code rural et de la pêche 

maritime est ainsi modifié : 
« 1° Le I est ainsi rédigé : 
« I. – Au plus tard le 1er janvier 2025, les gestionnaires, 

publics et privés, des services de restauration collective 
scolaire proposent une option végétarienne à tous les repas 
ou, chaque semaine, deux menus végétariens sans autre 
choix. Un menu végétarien peut–être composé de protéines 
végétales ou animales, ne comporte ni viande, ni poisson, ni 
crustacés, limite la présence de produits transformés et 
respecte, lorsqu’elles s’appliquent, les conditions fixées par 
voie réglementaire garantissant l’équilibre nutritionnel des 
repas servis. Les gestionnaires des services de restauration 
collective scolaire veillent en outre à privilégier des approvi-
sionnements en produits agricoles et en denrées alimentaires 
répondant à des exigences en matière de qualité, de saison-
nalité, et de préservation de l’environnement. » 

« 2° La première phrase du III est ainsi modifiée : 
« a) L’année : « 2023 », est remplacée par l’année : « 2025 » ; 
« b) Les mots : « dès lors qu’ils proposent habituellement 

un choix multiple de menus, » sont supprimés ; 
« c) À la fin, les mots : « quotidiennement le choix d’un 

menu végétarien » sont remplacés par les mots : « une option 
végétarienne à tous les repas ou, chaque semaine, deux menus 
végétariens sans autre choix. » 

« II. – Les dispositions du I du présent article entrent en 
vigueur à compter du 1er janvier 2025. ». » 

Amendement no 62  présenté par Mme Pasquini. 
Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« I. – Le I de l’article L. 230–5–6 du code rural et de la 

pêche maritime est ainsi rédigé : 
« « I. – Au plus tard le 1er janvier 2025, les gestionnaires, 

publics et privés, des services de restauration collective 
scolaire proposent une option végétarienne à tous les repas 
ou, chaque semaine, deux menus végétariens sans autre 
choix. Un menu végétarien peut–être composé de protéines 
végétales ou animales, ne comporte ni viande, ni poisson, ni 
crustacés et respecte, lorsqu’elles s’appliquent, les conditions 
fixées par voie réglementaire garantissant l’équilibre nutri-
tionnel des repas servis. Les gestionnaires des services de 
restauration collective scolaire veillent à privilégier des appro-
visionnements en produits agricoles et en denrées alimen-
taires répondant à des exigences en matière de qualité, de 
saisonnalité, et de préservation de l’environnement. Ils 
veillent également à privilégier les produits bruts et à 
limiter les produits transformés. Un décret fixe une propor-
tion maximale de produits transformés pouvant être utilisés 
par menu. » 

« II. – Le I du présent article entre en vigueur à compter 
du 1er janvier 2025. » 

Sous-amendement no 98  présenté par M. de Fournas, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 

Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À la fin de l’avant dernière phrase de l’alinéa 3, substituer 
aux mots : 

« veillent également à privilégier les produits bruts et à 
limiter les produits transformés », 

les mots : 
« utilisent au moins 60 % de produits bruts dans la prépa-

ration de leurs recettes » 

Amendement no 46  présenté par Mme Le Feur, M. Pahun, 
M. Larsonneur, Mme Brugnera, Mme Hugues, M. Fiévet, 
M. Adam, Mme Decodts, Mme Jacqueline Maquet et 
Mme Rilhac. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« Le III de l’article L. 230–5–6 du code rural et de la pêche 

maritime est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
« « Au plus tard le 1er janvier 2025, les gestionnaires, 

publics et privés, des services de restauration collective des 
collèges et lycées, proposent une option de menu végétarien à 
tous les repas lorsqu’un choix de plat existe. Un menu végéta-
rien peut être composé de protéines végétales ou animales, ne 
comporte ni viande, ni poisson, ni crustacés et respecte, 
lorsqu’elles s’appliquent, les conditions fixées par voie régle-
mentaire garantissant l’équilibre nutritionnel des repas servis 
et la formation adéquate des cuisiniers. Les gestionnaires des 
services de restauration collective veillent en outre à privilé-
gier des approvisionnements en produits agricoles et en 
denrées alimentaires répondant à des exigences en matière 
de qualité, de saisonnalité, et de préservation de l’environne-
ment. » » 

Amendement no 90  présenté par Mme Regol et les membres 
du groupe Écologiste - NUPES. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« Le I de l’article L. 230–5–6 du code rural et de la pêche 

maritime est complété par une phrase ainsi rédigée : « Au plus 
tard le 1er janvier 2025, les gestionnaires, publics et privés, des 
services de restauration collective scolaire servant plus de 
deux cents couverts par jour en moyenne sur l’année propo-
sent, en plus du menu hebdomadaire, une option végéta-
rienne à tous les repas. » » 

Amendement no 13  présenté par M. Jumel, M. Chassaigne, 
M. William, Mme Bourouaha, M. Brotherson, M. Castor, 
M. Chailloux, M. Dharréville, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, 
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M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, 
M. Nadeau, M. Peu, M. Rimane, M. Roussel, M. Sansu, 
M. Tellier et M. Wulfranc. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« Le premier alinéa du I de l’article L. 230–5–1 du code 

rural et de la pêche maritime est ainsi modifié : 
« 1° La dernière occurrence du mot : « , les »  est remplacée 

par les mots : « . Les » ; 
« 2° Le mot : « devant » doit être remplacé par le mot :  

« doit » ; 
« 3° À la fin, le taux : « 20 % » est remplacé par les 

mots : « 30 %, au plus tard au 1er janvier 2025 » . 

Après l’article 2 

Amendement no 7  présenté par Mme Jourdan, M. Garot, 
Mme Battistel, M. Hajjar, M. Naillet, M. Aviragnet, 
M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Guedj, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Bertrand Petit, 
M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Pires Beaune, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés (membre de 
l’intergroupe Nupes). 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
L’article L. 511–13 du code de la consommation est 

complété par un 7° ainsi rédigé : 
« 7° Des articles L. 230–5–1 et L. 230–5–6 du code rural et 

de la pêche maritime et aux textes pris pour leur application ». 

Amendement no 58  présenté par M. Caron, Mme Aboman-
goli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Carrière, 
M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, M. Davi, 
M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Etienne, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, M. Gaillard, 
Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hignet, 
Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Laisney, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, M. Legavre, 
Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
Le chapitre Ier du titre Ier du livre Ier de la première partie du 

code de l’éducation est complété par un article L. 111–7 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 111–7. – Les enfants et adolescents présentant un 
régime alimentaire particulier ne découlant pas d’une allergie, 
d’une intolérance alimentaire ou d’un problème de santé 
particulier sont autorisés à apporter leur propre repas au 

sein des établissements scolaires et des crèches. Une déclara-
tion préalable établie et signée par les parents suffit à justifier 
ce choix auprès des responsables de scolarité ou d’accueil. 

« Les gestionnaires, publics et privés, des services de restau-
ration collective scolaire s’efforcent de proposer des adapta-
tions au sein des menus scolaires, afin de favoriser l’inclusion 
de l’enfant dans l’établissement, et de lui permettre de 
profiter des services de restauration collective. 

« Les établissements scolaires ne peuvent légitimement 
refuser d’accueillir un enfant ou un adolescent qui ferait 
l’objet des dispositions prévues au premier alinéa du 
présent article. ». 

Amendement no 67  présenté par M. Chassaigne, M. Jumel, 
Mme Bourouaha, M. Brotherson, M. Castor, M. Chailloux, 
M. Dharréville, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, M. Le Gayic, 
M. Lecoq, Mme Lebon, M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, 
M. Peu, M. Rimane, M. Roussel, M. Sansu et M. Tellier. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
Après l’article L. 230–5 du code rural et de la pêche 

maritime, il est inséré un article L. 230–5-1 A ainsi rédigé : 
« Art. L. 230–5-1 A. – Au plus tard le 1er janvier 2024, les 

gestionnaires, publics et privés, des services de restauration 
scolaire et universitaire ainsi que des services de restauration 
des établissements d’accueil des enfants de moins de six ans, 
des établissements de santé, des établissements sociaux et 
médico-sociaux et des établissements pénitentiaires sont 
tenus de garantir la traçabilité et d’afficher l’origine des 
produits servis, à l’état brut ou transformé. L’origine des 
produits, à l’état brut ou transformé, servant à la composition 
des repas est affichée chaque semaine à l’entrée des services 
concernés. » 

Amendement no 52  présenté par Mme Lepvraud, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
Le premier alinéa du I de l’article L. 230–5–1 du code rural 

et de la pêche maritime est complété par les mots : « et à 
100 % en 2025 ». 

Amendement no 18  présenté par Mme Galzy, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
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Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
Le I de l’article L. 230–5-6 du code rural et de la pêche 

maritime est complété par deux alinéas ainsi rédigés :  
« Au plus tard le 1er janvier 2025, les gestionnaires, publics 

et privés, des services de restauration collective scolaire 
proposent, une fois par semaine, un menu « produits régio-
naux ». 

« Un menu « produits régionaux » est composé de 
féculents, de protéines et de fruits et légumes respectant les 
règles relatives à la qualité nutritionnelle des repas prévues à 
l’article L. 230–5 et garantissant l’équilibre nutritionnel dont, 
au moins la moitié des aliments provient d’un périmètre de 
250 kilomètres maximum. » 

Amendement no 53  présenté par M. Caron, Mme Aboman-
goli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Carrière, 
M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, M. Davi, 
M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Etienne, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, M. Gaillard, 
Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hignet, 
Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Laisney, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, M. Legavre, 
Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
À partir du 1er septembre 2023, les établissements publics 

et privés de formation en hôtellerie-restauration intègrent 
dans leur programme de formation un module obligatoire 
pour tous les élèves visant à développer l’apprentissage de la 
cuisine végétalisée, d’une durée de vingt heures par année 
scolaire. 

Amendement no 59  présenté par M. Caron, Mme Aboman-
goli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Carrière, 
M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, M. Davi, 
M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Etienne, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, M. Gaillard, 

Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hignet, 
Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Laisney, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, M. Legavre, 
Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
À partir du 1er septembre 2023, les établissements publics 

et privés de formation en hôtellerie-restauration intègrent 
dans leur programme de formation un objectif de réduction 
d’utilisation de produits carnés dans les modules de forma-
tions de cuisine d’au moins 50 %. 

Article 3 
(Supprimé) 

Amendements identiques : 

Amendements no 6  présenté par Mme Jourdan, M. Avira-
gnet, M. Baptiste, Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Califer, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, 
M. Guedj, M. Hajjar, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, 
M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, M. Bertrand Petit, 
Mme Pic, Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, 
Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, 
Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
Nupes), no 54  présenté par M. Prud’homme, Mme Aboman-
goli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Ratenon, 
M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter et no 61  
présenté par Mme Pasquini. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« Après le chapitre II bis du titre II du livre III de la 

première partie du code de la santé publique, il est inséré 
un chapitre II ter ainsi rédigé : 

« Chapitre II ter 
« Interdiction des viandes contenant des nitrites ou nitrates 

ajoutés 
« Art. L. 1322–15. – I. – La production, l’importation, 

l’exportation ou la mise sur le marché à titre gratuit ou 
onéreux de produits à base de viande non traités thermique-
ment, salés ou saumurés crus, et de produits à base de viande 
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traditionnels en salaison sèche et autres produits saumurés de 
manière traditionnelle fabriqués en utilisant du nitrite de 
potassium, du nitrite de sodium, du nitrate de sodium ou 
du nitrate de potassium est interdite à compter du 1er 

janvier 2024. L’utilisation d’extraits végétaux nitrés comme 
additifs, est interdite dans les mêmes conditions, à compter 
de la même date. 

« II. – La production, l’importation, l’exportation ou la 
mise sur le marché à titre gratuit ou onéreux de produits à 
base de viande traités thermiquement et fabriqués en utilisant 
du nitrite de potassium, du nitrite de sodium, du nitrate de 
sodium ou du nitrate de potassium est interdite à compter 
du 1er janvier 2025. L’utilisation d’extraits végétaux nitrés 
comme additifs est interdite, dans les mêmes conditions, à 
compter de la même date. » 

Sous-amendement no 107  présenté par M. Meizonnet, 
M. Barthès, M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, Mme Mélin, 
M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmen-
tier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

I. – Au début de la première phrase de l’alinéa 5, substi-
tuer aux mots : 

« La production, l’importation, l’exportation ou la mise sur 
le marché » 

les mots : 
« L’importation ». 
II. – En conséquence, procéder à la même substitution au 

début de la première phrase de l’alinéa 6.  

Sous-amendement no 97 rectifié  présenté par M. Ramos. 
I. – À la fin de la première phrase de l’alinéa 5, substituer à 

la date : 
« 1er janvier 2024 », 
la date : 
« 1er janvier 2027 ». 
II. – En conséquence, à la fin de la première phrase de 

l’alinéa 6, substituer à la date : 
« 1er janvier 2025 », 
la date : 
« 1er janvier 2028 ». 

Amendement no 91  présenté par Mme Regol et les membres 
du groupe Écologiste - NUPES. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :  
« Après le chapitre II bis du titre II du livre III de la 

première partie du code de la santé publique, il est inséré 
un chapitre II ter ainsi rédigé : 

« Chapitre II ter 
« Interdiction des nitrates et nitrites dans les produits de 

charcuterie 
« Art. L. 1322–15. – I. – La production, l’importation, 

l’exportation ou la mise sur le marché à titre gratuit ou 
onéreux de jambon cuit fabriqué en utilisant du nitrite de 
potassium (E249), du nitrite de sodium (E250), du nitrate de 
sodium (E251) ou du nitrate de potassium (E252) est inter-
dite à compter du 1er janvier 2024. L’utilisation d’extraits 
végétaux nitrés comme additifs, est interdite dans les mêmes 
conditions, à compter de la même date. 

« II. – La consommation de produits de charcuterie fabri-
qués en utilisant du nitrite de potassium (E249), du nitrite de 
sodium (E250), du nitrate de sodium (E251) ou du nitrate 
de potassium (E252) ou du nitrite obtenu à partir d’extraits 
végétaux riche en nitrates est interdite dans les services de 
restauration collective scolaire, hospitalière, pénitentiaire et 
du secteur médico–social à compter du 1er janvier 2024. 

« III. – La production, l’importation, l’exportation ou la 
mise sur le marché à titre gratuit ou onéreux de produits à 
base de viande fabriqués en utilisant du nitrite de potassium 
(E249), du nitrite de sodium (E250), du nitrate de sodium 
(E251) ou du nitrate de potassium (E252) est interdite à 
compter du 1er janvier 2027. L’utilisation d’extraits végétaux 
nitrés comme additifs, est interdite dans les mêmes condi-
tions, à compter de la même date. »  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 1362 

sur l’amendement no 16 de Mme Galzy à l’article 1er de la proposition 
de loi visant à mieux manger en soutenant les Français face à 
l’inflation et en favorisant l’accès à une alimentation saine 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 187 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 187 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 94 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 33 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 154 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 72 

M. Damien Adam, M. Xavier Batut, Mme Fanta Berete, 
Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, M. Éric Bothorel, 
M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale Boyer, M. Anthony 
Brosse, Mme Anne Brugnera, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, M. Lionel 
Causse, M. Jean-René Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, 
Mme Fabienne Colboc, M. Frédéric Descrozaille, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Stella Dupont, 
M. Philippe Fait, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, 
Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, Mme Claire Guichard, 
M. Philippe Guillemard, M. Pierre Henriet, M. Alexis Izard, 
M. Guillaume Kasbarian, M. Michel Lauzzana, M. Pascal 
Lavergne, Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le Gac, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Vincent 
Ledoux, M. Mathieu Lefèvre, M. Jean-François Lovisolo, 
M. Sylvain Maillard, M. Louis Margueritte, Mme Sandra 
Marsaud, M. Didier Martin, M. Denis Masséglia, 
Mme Graziella Melchior, Mme Lysiane Métayer, 
M. Nicolas Metzdorf, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, 
M. Paul Midy, Mme Laure Miller, M. Nicolas Pacquot, 
M. Didier Paris, M. Emmanuel Pellerin, Mme Michèle 
Peyron, Mme Natalia Pouzyreff, M. Rémy Rebeyrotte, 
Mme Cécile Rilhac, M. Xavier Roseren, M. Lionel Royer- 
Perreaut, Mme Laetitia Saint-Paul, M. Freddy Sertin, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Bruno Studer, Mme Sarah 
Tanzilli, M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, 
M. Stéphane Travert, M. David Valence, M. Lionel 
Vuibert, M. Christopher Weissberg et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 32 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Christophe Barthès, 
M. Christophe Bentz, M. Bruno Bilde, M. Frédéric 
Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Roger Chudeau, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas 
Dragon, Mme Christine Engrand, Mme Stéphanie Galzy, 

M. Yoann Gillet, Mme Géraldine Grangier, M. Daniel 
Grenon, M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. Bryan 
Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, 
M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, Mme Mathilde 
Paris, Mme Caroline Parmentier, Mme Lisette Pollet, 
M. Emeric Salmon, M. Lionel Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Contre : 16 

Mme Nadège Abomangoli, M. Idir Boumertit, M. Sylvain 
Carrière, M. Jean-François Coulomme, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Raquel Garrido, Mme Clémence Guetté, 
Mme Mathilde Hignet, Mme Charlotte Leduc, Mme Sarah 
Legrain, Mme Manon Meunier, M. Sébastien Rome, 
Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Léo Walter. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (61) 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 22 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Philippe Berta, M. Mickaël Cosson, M. Laurent 
Esquenet-Goxes, Mme Marina Ferrari, Mme Maud Gatel, 
M. Luc Geismar, M. Frantz Gumbs, Mme Sandrine Josso, 
M. Mohamed Laqhila, M. Pascal Lecamp, Mme Aude Luquet, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, 
M. Hubert Ott, M. Frédéric Petit et M. Philippe Vigier. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 12 

M. Joël Aviragnet, M. Christian Baptiste, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Elie Califer, M. Inaki Echaniz, 
M. Jérôme Guedj, Mme Chantal Jourdan, Mme Fatiha 
Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Bertrand Petit et 
M. Dominique Potier. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 6 

Mme Agnès Carel, Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, 
M. Laurent Marcangeli, M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric 
Valletoux. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Contre : 22 
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Mme Christine Arrighi, Mme Delphine Batho, M. Julien Bayou, 
Mme Lisa Belluco, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Hubert Julien-Laferrière, Mme Julie Laernoes, 
M. Benjamin Lucas, Mme Francesca Pasquini, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva 
Sas, Mme Sabrina Sebaihi, M. Aurélien Taché, Mme Sophie 
Taillé-Polian et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 3 

Mme Elsa Faucillon, Mme Karine Lebon et M. Hubert 
Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 1 

M. David Taupiac. 

Non inscrits (6) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1363 

sur le sous-amendement no 103 de M. de Fournas à l’amendement no 

94 du Gouvernement à l’article 1er de la proposition de loi visant à 
mieux manger en soutenant les Français face à l’inflation et en 
favorisant l’accès à une alimentation saine (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 172 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 172 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 33 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 139 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 72 

M. Damien Adam, M. Xavier Batut, Mme Fanta Berete, 
Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, M. Éric Bothorel, 
M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale Boyer, M. Anthony 
Brosse, Mme Anne Brugnera, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, M. Lionel 
Causse, M. Jean-René Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, 
Mme Fabienne Colboc, M. Frédéric Descrozaille, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Stella Dupont, 
M. Philippe Fait, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, 
Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, Mme Claire Guichard, 
M. Philippe Guillemard, M. Pierre Henriet, M. Alexis Izard, 
M. Guillaume Kasbarian, M. Michel Lauzzana, M. Pascal 
Lavergne, Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le Gac, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Vincent 
Ledoux, M. Mathieu Lefèvre, M. Jean-François Lovisolo, 
M. Sylvain Maillard, M. Louis Margueritte, Mme Sandra 
Marsaud, M. Didier Martin, M. Denis Masséglia, 
Mme Graziella Melchior, Mme Lysiane Métayer, 
M. Nicolas Metzdorf, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, 
M. Paul Midy, Mme Laure Miller, M. Nicolas Pacquot, 
M. Didier Paris, M. Emmanuel Pellerin, Mme Michèle 
Peyron, Mme Natalia Pouzyreff, M. Rémy Rebeyrotte, 
Mme Cécile Rilhac, M. Xavier Roseren, M. Lionel Royer- 
Perreaut, Mme Laetitia Saint-Paul, M. Freddy Sertin, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Bruno Studer, Mme Sarah 

Tanzilli, M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, 
M. Stéphane Travert, M. David Valence, M. Lionel 
Vuibert, M. Christopher Weissberg et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 32 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Christophe Barthès, M. Christophe 
Bentz, M. Bruno Bilde, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor 
Catteau, M. Roger Chudeau, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, Mme Christine 
Engrand, Mme Stéphanie Galzy, M. Yoann Gillet, 
Mme Géraldine Grangier, M. Daniel Grenon, M. Michel 
Guiniot, Mme Marine Hamelet, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. Bryan Masson, M. Kévin 
Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, M. Thomas Ménagé, 
M. Serge Muller, Mme Mathilde Paris, Mme Caroline 
Parmentier, Mme Lisette Pollet, M. Emeric Salmon, 
M. Lionel Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Contre : 2 

Mme Sarah Legrain et M. Matthias Tavel. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (61) 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 21 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Philippe Berta, M. Mickaël Cosson, M. Laurent 
Esquenet-Goxes, Mme Marina Ferrari, Mme Maud Gatel, 
M. Luc Geismar, M. Frantz Gumbs, Mme Sandrine Josso, 
M. Mohamed Laqhila, M. Pascal Lecamp, Mme Aude Luquet, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, 
M. Hubert Ott et M. Frédéric Petit. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 12 

M. Joël Aviragnet, M. Christian Baptiste, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Elie Califer, M. Inaki Echaniz, 
M. Jérôme Guedj, Mme Chantal Jourdan, Mme Fatiha 
Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Bertrand Petit et 
M. Dominique Potier. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 7 

Mme Agnès Carel, Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, 
Mme Lise Magnier, M. Laurent Marcangeli, M. Vincent 
Thiébaut et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Contre : 22 

Mme Christine Arrighi, Mme Delphine Batho, M. Julien Bayou, 
Mme Lisa Belluco, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Hubert Julien-Laferrière, Mme Julie Laernoes, 
M. Benjamin Lucas, Mme Francesca Pasquini, M. Sébastien 
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Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva 
Sas, Mme Sabrina Sebaihi, M. Aurélien Taché, Mme Sophie 
Taillé-Polian et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 2 

Mme Karine Lebon et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 1 

M. David Taupiac. 

Non inscrits (6) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1364 

sur le sous-amendement no 104 de M. de Fournas à l’amendement no 

94 du Gouvernement à l’article 1er de la proposition de loi visant à 
mieux manger en soutenant les Français face à l’inflation et en 
favorisant l’accès à une alimentation saine (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 171 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 171 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 33 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 138 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 72 

M. Damien Adam, M. Xavier Batut, Mme Fanta Berete, 
Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, M. Éric Bothorel, 
M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale Boyer, M. Anthony 
Brosse, Mme Anne Brugnera, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, M. Lionel 
Causse, M. Jean-René Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, 
Mme Fabienne Colboc, M. Frédéric Descrozaille, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Stella Dupont, 
M. Philippe Fait, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, 
Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, Mme Claire Guichard, 
M. Philippe Guillemard, M. Pierre Henriet, M. Alexis Izard, 
M. Guillaume Kasbarian, M. Michel Lauzzana, M. Pascal 
Lavergne, Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le Gac, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Vincent 
Ledoux, M. Mathieu Lefèvre, M. Jean-François Lovisolo, 
M. Sylvain Maillard, M. Louis Margueritte, Mme Sandra 
Marsaud, M. Didier Martin, M. Denis Masséglia, 
Mme Graziella Melchior, Mme Lysiane Métayer, 
M. Nicolas Metzdorf, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, 
M. Paul Midy, Mme Laure Miller, M. Nicolas Pacquot, 
M. Didier Paris, M. Emmanuel Pellerin, Mme Michèle 
Peyron, Mme Natalia Pouzyreff, M. Rémy Rebeyrotte, 
Mme Cécile Rilhac, M. Xavier Roseren, M. Lionel Royer- 
Perreaut, Mme Laetitia Saint-Paul, M. Freddy Sertin, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Bruno Studer, Mme Sarah 
Tanzilli, M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, 
M. Stéphane Travert, M. David Valence, M. Lionel 
Vuibert, M. Christopher Weissberg et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 32 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Christophe Barthès, M. Christophe 
Bentz, M. Bruno Bilde, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor 
Catteau, M. Roger Chudeau, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, Mme Christine 
Engrand, Mme Stéphanie Galzy, M. Yoann Gillet, 
Mme Géraldine Grangier, M. Daniel Grenon, M. Michel 
Guiniot, Mme Marine Hamelet, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. Bryan Masson, M. Kévin 
Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, M. Thomas Ménagé, 
M. Serge Muller, Mme Mathilde Paris, Mme Caroline 
Parmentier, Mme Lisette Pollet, M. Emeric Salmon, 
M. Lionel Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (61) 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 22 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Philippe Berta, M. Mickaël Cosson, M. Laurent 
Esquenet-Goxes, Mme Marina Ferrari, Mme Maud Gatel, 
M. Luc Geismar, M. Frantz Gumbs, Mme Sandrine Josso, 
M. Mohamed Laqhila, M. Pascal Lecamp, Mme Aude Luquet, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, 
M. Hubert Ott, M. Frédéric Petit et M. Philippe Vigier. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 12 

M. Joël Aviragnet, M. Christian Baptiste, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Elie Califer, M. Inaki Echaniz, 
M. Jérôme Guedj, Mme Chantal Jourdan, Mme Fatiha 
Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Bertrand Petit et 
M. Dominique Potier. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 7 

Mme Agnès Carel, Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, 
Mme Lise Magnier, M. Laurent Marcangeli, M. Vincent 
Thiébaut et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Contre : 22 

Mme Christine Arrighi, Mme Delphine Batho, M. Julien Bayou, 
Mme Lisa Belluco, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Hubert Julien-Laferrière, Mme Julie Laernoes, 
M. Benjamin Lucas, Mme Francesca Pasquini, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva 
Sas, Mme Sabrina Sebaihi, M. Aurélien Taché, Mme Sophie 
Taillé-Polian et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 2 

Mme Elsa Faucillon et Mme Karine Lebon. 
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Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 1 

M. David Taupiac. 

Non inscrits (6) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1365 

sur le sous-amendement no 102 de M. de Fournas à l’amendement no 

94 du Gouvernement à l’article 1er de la proposition de loi visant à 
mieux manger en soutenant les Français face à l’inflation et en 
favorisant l’accès à une alimentation saine (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 168 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 168 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 33 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 135 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 68 

M. Damien Adam, M. Xavier Batut, Mme Fanta Berete, 
Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, M. Éric Bothorel, 
M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale Boyer, M. Anthony 
Brosse, Mme Anne Brugnera, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, M. Lionel Causse, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, Mme Fabienne Colboc, 
M. Frédéric Descrozaille, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
Mme Stella Dupont, M. Philippe Fait, M. Éric Girardin, 
M. Joël Giraud, Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, 
Mme Claire Guichard, M. Philippe Guillemard, M. Pierre 
Henriet, M. Guillaume Kasbarian, M. Michel Lauzzana, 
M. Pascal Lavergne, Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le 
Gac, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Mathieu 
Lefèvre, M. Jean-François Lovisolo, M. Sylvain Maillard, 
M. Louis Margueritte, Mme Sandra Marsaud, M. Didier 
Martin, M. Denis Masséglia, Mme Graziella Melchior, 
Mme Lysiane Métayer, M. Nicolas Metzdorf, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul Midy, 
Mme Laure Miller, M. Nicolas Pacquot, M. Didier Paris, 
M. Emmanuel Pellerin, Mme Michèle Peyron, Mme Natalia 
Pouzyreff, M. Rémy Rebeyrotte, Mme Cécile Rilhac, 
M. Xavier Roseren, M. Lionel Royer-Perreaut, Mme Laetitia 
Saint-Paul, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bruno Studer, 
Mme Sarah Tanzilli, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, M. Stéphane Travert, M. David Valence, 
M. Lionel Vuibert, M. Christopher Weissberg et M. Jean- 
Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 32 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Christophe Barthès, 
M. Christophe Bentz, M. Bruno Bilde, M. Frédéric 
Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Roger Chudeau, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas 
Dragon, Mme Christine Engrand, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Yoann Gillet, Mme Géraldine Grangier, M. Daniel 
Grenon, M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. Bryan 

Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, 
M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, Mme Mathilde 
Paris, Mme Caroline Parmentier, Mme Lisette Pollet, 
M. Emeric Salmon, M. Lionel Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Contre : 1 

Mme Murielle Lepvraud. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (61) 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 22 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Philippe Berta, M. Mickaël Cosson, M. Laurent 
Esquenet-Goxes, Mme Marina Ferrari, Mme Maud Gatel, 
M. Luc Geismar, M. Frantz Gumbs, Mme Sandrine Josso, 
M. Mohamed Laqhila, M. Pascal Lecamp, Mme Aude Luquet, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, 
M. Hubert Ott, M. Frédéric Petit et M. Philippe Vigier. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 12 

M. Joël Aviragnet, M. Christian Baptiste, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Elie Califer, M. Inaki Echaniz, 
M. Jérôme Guedj, Mme Chantal Jourdan, Mme Fatiha 
Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Bertrand Petit et 
M. Dominique Potier. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 7 

Mme Agnès Carel, Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, 
Mme Lise Magnier, M. Laurent Marcangeli, M. Vincent 
Thiébaut et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Contre : 22 

Mme Christine Arrighi, Mme Delphine Batho, M. Julien Bayou, 
Mme Lisa Belluco, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Hubert Julien-Laferrière, Mme Julie Laernoes, 
M. Benjamin Lucas, Mme Francesca Pasquini, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva 
Sas, Mme Sabrina Sebaihi, M. Aurélien Taché, Mme Sophie 
Taillé-Polian et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 2 

Mme Elsa Faucillon et Mme Karine Lebon. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 1 

M. David Taupiac. 

Non inscrits (6) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 
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Scrutin public no 1366 

sur l’amendement no 94 du Gouvernement à l’article 1er de la propo-
sition de loi visant à mieux manger en soutenant les Français face à 
l’inflation et en favorisant l’accès à une alimentation saine (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 194 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 194 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 133 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 71 

M. Damien Adam, M. Xavier Batut, Mme Fanta Berete, 
Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, M. Éric Bothorel, 
M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale Boyer, M. Anthony 
Brosse, Mme Anne Brugnera, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, M. Lionel 
Causse, M. Jean-René Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, 
Mme Fabienne Colboc, M. Frédéric Descrozaille, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Stella Dupont, 
M. Philippe Fait, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, 
Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, Mme Claire Guichard, 
M. Philippe Guillemard, M. Pierre Henriet, M. Alexis Izard, 
M. Guillaume Kasbarian, M. Michel Lauzzana, M. Pascal 
Lavergne, Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le Gac, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Vincent 
Ledoux, M. Mathieu Lefèvre, M. Sylvain Maillard, 
M. Louis Margueritte, Mme Sandra Marsaud, M. Didier 
Martin, M. Denis Masséglia, Mme Graziella Melchior, 
Mme Lysiane Métayer, M. Nicolas Metzdorf, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul Midy, 
Mme Laure Miller, M. Nicolas Pacquot, M. Didier Paris, 
M. Emmanuel Pellerin, Mme Michèle Peyron, Mme Natalia 
Pouzyreff, M. Rémy Rebeyrotte, Mme Cécile Rilhac, 
M. Xavier Roseren, M. Lionel Royer-Perreaut, Mme Laetitia 
Saint-Paul, M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Bruno Studer, Mme Sarah Tanzilli, M. Jean Terlier, 
Mme Prisca Thevenot, M. Stéphane Travert, M. David 
Valence, M. Lionel Vuibert, M. Christopher Weissberg et 
M. Jean-Marc Zulesi. 

Contre : 1 

M. Jean-François Lovisolo. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 32 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Christophe Barthès, 
M. Christophe Bentz, M. Bruno Bilde, M. Frédéric 
Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Roger Chudeau, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas 
Dragon, Mme Christine Engrand, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Yoann Gillet, Mme Géraldine Grangier, M. Daniel 
Grenon, M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. Bryan 
Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, 
M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, Mme Mathilde 
Paris, Mme Caroline Parmentier, Mme Lisette Pollet, 
M. Emeric Salmon, M. Lionel Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Contre : 22 

Mme Nadège Abomangoli, M. Manuel Bompard, M. Idir 
Boumertit, M. Sylvain Carrière, M. Jean-François 
Coulomme, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Raquel Garrido, Mme Clémence Guetté, 
Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, Mme Élise 
Leboucher, Mme Charlotte Leduc, Mme Sarah Legrain, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Manon Meunier, 
M. Sébastien Rome, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Léo Walter. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (61) 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 22 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Philippe Berta, M. Mickaël Cosson, M. Laurent 
Esquenet-Goxes, Mme Marina Ferrari, Mme Maud Gatel, 
M. Luc Geismar, M. Frantz Gumbs, Mme Sandrine Josso, 
M. Mohamed Laqhila, M. Pascal Lecamp, Mme Aude Luquet, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, 
M. Hubert Ott, M. Frédéric Petit et M. Philippe Vigier. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 12 

M. Joël Aviragnet, M. Christian Baptiste, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Elie Califer, M. Inaki Echaniz, 
M. Jérôme Guedj, Mme Chantal Jourdan, Mme Fatiha 
Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Bertrand Petit et 
M. Dominique Potier. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 7 

Mme Agnès Carel, Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, 
Mme Lise Magnier, M. Laurent Marcangeli, M. Vincent 
Thiébaut et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Contre : 22 

Mme Christine Arrighi, Mme Delphine Batho, M. Julien Bayou, 
Mme Lisa Belluco, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Hubert Julien-Laferrière, Mme Julie Laernoes, 
M. Benjamin Lucas, Mme Francesca Pasquini, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva 
Sas, Mme Sabrina Sebaihi, M. Aurélien Taché, Mme Sophie 
Taillé-Polian et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 3 

Mme Elsa Faucillon, Mme Karine Lebon et M. Hubert 
Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 1 

M. David Taupiac. 
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Non inscrits (6) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard.      

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Jean-François Lovisolo a fait savoir qu’il avait voulu « voter 
pour ».      

Scrutin public no 1367 

sur l’amendement no 10 de M. Jumel après l’article 1er de la proposition 
de loi visant à mieux manger en soutenant les Français face à 
l’inflation et en favorisant l’accès à une alimentation saine 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 117 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 117 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 67 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 

L’Assemblée nationale a adopté.      

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 41 

M. Damien Adam, M. Belkhir Belhaddad, M. Benoît Bordat, 
M. Éric Bothorel, M. Bertrand Bouyx, M. Yannick 
Chenevard, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Fait, 
M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, Mme Charlotte 
Goetschy-Bolognese, Mme Claire Guichard, M. Alexis Izard, 
M. Guillaume Kasbarian, M. Michel Lauzzana, M. Pascal 
Lavergne, Mme Sandrine Le Feur, Mme Christine Le 
Nabour, Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, 
M. Mathieu Lefèvre, M. Sylvain Maillard, Mme Sandra 
Marsaud, M. Didier Martin, M. Denis Masséglia, 
Mme Lysiane Métayer, M. Nicolas Metzdorf, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul Midy, 
Mme Laure Miller, M. Nicolas Pacquot, M. Didier Paris, 
Mme Michèle Peyron, Mme Laetitia Saint-Paul, M. Freddy 
Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bruno Studer, Mme Sarah 
Tanzilli, M. Jean Terlier, M. David Valence et M. Jean-Marc 
Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale).      

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 21 

M. Christophe Barthès, M. Christophe Bentz, M. Bruno Bilde, 
M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Roger 
Chudeau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, Mme Stéphanie Galzy, M. Yoann 
Gillet, Mme Géraldine Grangier, M. Daniel Grenon, 
Mme Marine Hamelet, M. Alexandre Loubet, M. Nicolas 
Meizonnet, M. Serge Muller, Mme Mathilde Paris, 
Mme Caroline Parmentier, Mme Lisette Pollet et 
M. Emeric Salmon. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Pour : 22 

M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Sylvain Carrière, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Raquel 
Garrido, Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, 
M. Andy Kerbrat, M. Maxime Laisney, Mme Élise 
Leboucher, Mme Charlotte Leduc, Mme Sarah Legrain, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Manon Meunier, 
Mme Nathalie Oziol, M. Sébastien Rome, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias 
Tavel, Mme Aurélie Trouvé et M. Léo Walter. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance).      

Groupe Les Républicains (61) 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 7 

M. Philippe Berta, M. Luc Geismar, M. Frantz Gumbs, 
M. Mohamed Laqhila, M. Éric Martineau, Mme Sophie 
Mette et M. Frédéric Petit.      

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 4 

M. Christian Baptiste, M. Inaki Echaniz, Mme Chantal Jourdan 
et M. Gérard Leseul.      

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 2 

Mme Agnès Carel et Mme Félicie Gérard.      

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Pour : 16 

Mme Christine Arrighi, Mme Delphine Batho, Mme Lisa 
Belluco, Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Hubert Julien-Laferrière, M. Benjamin Lucas, 
Mme Francesca Pasquini, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Sabrina Sebaihi, 
M. Aurélien Taché et Mme Sophie Taillé-Polian.      

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 2 

M. Yannick Monnet et M. Hubert Wulfranc.      

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 1 

M. David Taupiac.      

Non inscrits (6) 

Pour : 1 
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Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Danielle Brulebois et M. Christopher Weissberg ont fait 
savoir qu’ils avaient voulu « voter contre ». 

Scrutin public no 1368 

sur l’amendement no 49 de M. Fernandes après l’article 1er de la 
proposition de loi visant à mieux manger en soutenant les 
Français face à l’inflation et en favorisant l’accès à une alimentation 
saine (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 173 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 171 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 87 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 63 

M. Damien Adam, M. Belkhir Belhaddad, Mme Fanta Berete, 
M. Benoît Bordat, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale Boyer, 
M. Anthony Brosse, Mme Anne Brugnera, Mme Danielle 
Brulebois, Mme Françoise Buffet, M. Thomas Cazenave, 
M. Yannick Chenevard, M. Frédéric Descrozaille, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Fait, M. Éric 
Girardin, M. Joël Giraud, Mme Charlotte Goetschy- 
Bolognese, Mme Claire Guichard, M. Pierre Henriet, 
M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, M. Daniel 
Labaronne, M. Michel Lauzzana, M. Pascal Lavergne, 
Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le Gac, Mme Annaïg 
Le Meur, Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, M. Mathieu Lefèvre, 
M. Sylvain Maillard, Mme Sandra Marsaud, M. Didier 
Martin, M. Denis Masséglia, Mme Graziella Melchior, 
Mme Lysiane Métayer, M. Nicolas Metzdorf, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul Midy, 
Mme Laure Miller, M. Karl Olive, M. Nicolas Pacquot, 
M. Didier Paris, M. Emmanuel Pellerin, Mme Michèle 
Peyron, M. Rémy Rebeyrotte, Mme Cécile Rilhac, 
M. Lionel Royer-Perreaut, Mme Laetitia Saint-Paul, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bruno 
Studer, Mme Sarah Tanzilli, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, M. Stéphane Travert, M. David Valence, 
M. Lionel Vuibert, M. Christopher Weissberg et M. Jean- 
Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 31 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Christophe Barthès, 
M. Christophe Bentz, M. Pierrick Berteloot, M. Bruno 
Bilde, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Roger 
Chudeau, M. Grégoire de Fournas, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, Mme Stéphanie 
Galzy, M. Yoann Gillet, Mme Géraldine Grangier, 
M. Daniel Grenon, Mme Marine Hamelet, Mme Christine 
Loir, Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, M. Serge Muller, Mme Mathilde Paris, 

Mme Caroline Parmentier, Mme Lisette Pollet, 
Mme Angélique Ranc, M. Emeric Salmon, M. Lionel Tivoli 
et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Pour : 24 

M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Aymeric Caron, 
M. Sylvain Carrière, M. Jean-François Coulomme, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Raquel 
Garrido, Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, 
M. Andy Kerbrat, M. Maxime Laisney, Mme Élise 
Leboucher, Mme Charlotte Leduc, Mme Sarah Legrain, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Manon Meunier, 
Mme Nathalie Oziol, M. Sébastien Rome, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias 
Tavel, Mme Aurélie Trouvé et M. Léo Walter. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (61) 

Abstention : 1 

M. Philippe Juvin. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 1 

M. Hubert Ott. 

Contre : 17 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Philippe Berta, M. Mickaël Cosson, M. Laurent 
Esquenet-Goxes, Mme Marina Ferrari, M. Frantz Gumbs, 
Mme Sandrine Josso, M. Mohamed Laqhila, M. Pascal 
Lecamp, Mme Aude Luquet, M. Éric Martineau, M. Jean- 
Paul Mattei, Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne et 
M. Frédéric Petit. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 5 

M. Christian Baptiste, M. Elie Califer, M. Inaki Echaniz, 
Mme Chantal Jourdan et M. Gérard Leseul. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 3 

Mme Agnès Carel, Mme Félicie Gérard et M. Vincent Thiébaut. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Pour : 22 

Mme Christine Arrighi, Mme Delphine Batho, M. Julien Bayou, 
Mme Lisa Belluco, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Hubert Julien-Laferrière, Mme Julie Laernoes, 
M. Benjamin Lucas, Mme Francesca Pasquini, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva 
Sas, Mme Sabrina Sebaihi, M. Aurélien Taché, Mme Sophie 
Taillé-Polian et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 4 

Mme Elsa Faucillon, Mme Karine Lebon, M. Yannick Monnet 
et M. Hubert Wulfranc. 
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Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 1 

M. David Taupiac. 

Non inscrits (6) 

Abstention : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1369 

sur l’amendement no 23 de Mme Parmentier après l’article 1er de la 
proposition de loi visant à mieux manger en soutenant les Français 
face à l’inflation et en favorisant l’accès à une alimentation saine 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 159 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 158 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 32 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 126 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 68 

M. Belkhir Belhaddad, Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, 
M. Benoît Bordat, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale Boyer, 
M. Anthony Brosse, Mme Anne Brugnera, Mme Danielle 
Brulebois, Mme Françoise Buffet, M. Lionel Causse, 
M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Yannick Chenevard, Mme Fabienne Colboc, 
Mme Christine Decodts, M. Frédéric Descrozaille, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Fait, M. Éric 
Girardin, M. Joël Giraud, Mme Charlotte Goetschy- 
Bolognese, Mme Claire Guichard, M. Benjamin Haddad, 
M. Pierre Henriet, M. Alexis Izard, M. Guillaume 
Kasbarian, M. Daniel Labaronne, M. Michel Lauzzana, 
M. Pascal Lavergne, Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le 
Gac, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Vincent 
Ledoux, M. Mathieu Lefèvre, M. Jean-François Lovisolo, 
M. Sylvain Maillard, Mme Sandra Marsaud, M. Didier 
Martin, M. Denis Masséglia, Mme Graziella Melchior, 
M. Nicolas Metzdorf, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, 
Mme Laure Miller, M. Nicolas Pacquot, M. Didier Paris, 
M. Emmanuel Pellerin, Mme Michèle Peyron, M. Rémy 
Rebeyrotte, Mme Cécile Rilhac, M. Xavier Roseren, 
M. Lionel Royer-Perreaut, Mme Laetitia Saint-Paul, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bruno 
Studer, Mme Liliana Tanguy, Mme Sarah Tanzilli, M. Jean 
Terlier, Mme Prisca Thevenot, M. Stéphane Travert, 
M. David Valence, M. Lionel Vuibert, M. Christopher 
Weissberg et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 31 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Christophe Barthès, 
M. Christophe Bentz, M. Pierrick Berteloot, M. Bruno 
Bilde, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Roger 
Chudeau, M. Grégoire de Fournas, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, Mme Stéphanie 
Galzy, M. Yoann Gillet, Mme Géraldine Grangier, 
M. Daniel Grenon, Mme Marine Hamelet, Mme Christine 
Loir, Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 

Meizonnet, Mme Mathilde Paris, Mme Caroline 
Parmentier, Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, M. Lionel Tivoli 
et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (61) 

Contre : 1 

M. Philippe Juvin. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 22 

Mme Anne-Laure Babault, M. Erwan Balanant, Mme Géraldine 
Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Philippe Berta, M. Mickaël 
Cosson, M. Laurent Esquenet-Goxes, Mme Marina Ferrari, 
Mme Maud Gatel, M. Luc Geismar, M. Frantz Gumbs, 
Mme Sandrine Josso, M. Mohamed Laqhila, M. Pascal 
Lecamp, Mme Delphine Lingemann, Mme Aude Luquet, 
M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, M. Bruno Millienne, M. Hubert Ott et M. Frédéric 
Petit. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 5 

M. Christian Baptiste, M. Elie Califer, M. Inaki Echaniz, 
Mme Chantal Jourdan et Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 4 

Mme Agnès Carel, Mme Félicie Gérard, M. Vincent Thiébaut et 
M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Contre : 22 

Mme Christine Arrighi, Mme Delphine Batho, M. Julien Bayou, 
Mme Lisa Belluco, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Hubert Julien-Laferrière, Mme Julie Laernoes, 
M. Benjamin Lucas, Mme Francesca Pasquini, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva 
Sas, Mme Sabrina Sebaihi, M. Aurélien Taché, Mme Sophie 
Taillé-Polian et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 3 

Mme Elsa Faucillon, Mme Karine Lebon et M. Hubert 
Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 1 

M. Max Mathiasin. 

Contre : 1 

M. David Taupiac. 

Non inscrits (6) 

Abstention : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 
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Scrutin public no 1370 

sur l’amendement no 47 de Mme Le Feur à l’article 2 de la proposition 
de loi visant à mieux manger en soutenant les Français face à 
l’inflation et en favorisant l’accès à une alimentation saine 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 203 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 196 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 76 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 10 

M. Damien Adam, M. Benoît Bordat, Mme Anne Brugnera, 
Mme Christine Decodts, Mme Stella Dupont, M. Alexis 
Izard, Mme Sandrine Le Feur, M. Vincent Ledoux, M. Paul 
Midy et Mme Cécile Rilhac. 

Contre : 58 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Jean-Philippe Ardouin, 
M. Xavier Batut, M. Belkhir Belhaddad, Mme Fanta Berete, 
Mme Aurore Bergé, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale Boyer, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, M. Lionel Causse, M. Thomas 
Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, Mme Clara Chassaniol, 
M. Yannick Chenevard, M. Frédéric Descrozaille, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Hadrien Ghomi, M. Éric 
Girardin, M. Joël Giraud, Mme Charlotte Goetschy- 
Bolognese, Mme Claire Guichard, M. Pierre Henriet, 
M. Guillaume Kasbarian, M. Daniel Labaronne, M. Michel 
Lauzzana, M. Pascal Lavergne, M. Didier Le Gac, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Mathieu 
Lefèvre, M. Jean-François Lovisolo, M. Sylvain Maillard, 
Mme Sandra Marsaud, M. Didier Martin, M. Denis 
Masséglia, M. Nicolas Metzdorf, Mme Marjolaine Meynier- 
Millefert, Mme Laure Miller, M. Nicolas Pacquot, M. Didier 
Paris, M. Emmanuel Pellerin, Mme Michèle Peyron, 
M. Rémy Rebeyrotte, M. Xavier Roseren, M. Lionel Royer- 
Perreaut, Mme Laetitia Saint-Paul, M. Bruno Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Sarah Tanzilli, M. Jean Terlier, 
Mme Prisca Thevenot, M. Stéphane Travert, M. Lionel 
Vuibert et M. Christopher Weissberg. 

Abstention : 4 

M. Anthony Brosse, M. Charles Sitzenstuhl, M. David Valence 
et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 35 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Christophe Barthès, M. Romain 
Baubry, M. Christophe Bentz, M. Pierrick Berteloot, 
M. Bruno Bilde, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, 
M. Roger Chudeau, M. Grégoire de Fournas, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, 
Mme Christine Engrand, Mme Stéphanie Galzy, M. Yoann 
Gillet, Mme Géraldine Grangier, M. Daniel Grenon, 
Mme Marine Hamelet, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, 
Mme Alexandra Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Mathilde Paris, Mme Caroline 

Parmentier, Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, M. Lionel Tivoli 
et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Pour : 26 

Mme Nadège Abomangoli, M. Manuel Bompard, M. Idir 
Boumertit, M. Louis Boyard, M. Aymeric Caron, 
M. Sylvain Carrière, M. Jean-François Coulomme, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Raquel 
Garrido, Mme Clémence Guetté, M. Andy Kerbrat, 
M. Maxime Laisney, Mme Élise Leboucher, Mme Charlotte 
Leduc, Mme Sarah Legrain, Mme Murielle Lepvraud, 
M. Frédéric Mathieu, Mme Manon Meunier, 
Mme Mathilde Panot, M. Sébastien Rome, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias 
Tavel, Mme Aurélie Trouvé et M. Léo Walter. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (61) 

Contre : 5 

M. Fabrice Brun, M. Philippe Juvin, Mme Véronique Louwagie, 
M. Emmanuel Maquet et M. Pierre Vatin. 

Abstention : 1 

M. Pierre Cordier. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 6 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Maud Gatel, M. Frantz 
Gumbs, Mme Delphine Lingemann, Mme Sophie Mette et 
M. Hubert Ott. 

Contre : 14 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Philippe 
Berta, M. Mickaël Cosson, M. Laurent Esquenet-Goxes, 
M. Luc Geismar, Mme Sandrine Josso, M. Mohamed 
Laqhila, M. Pascal Lecamp, Mme Aude Luquet, M. Éric 
Martineau, M. Jean-Paul Mattei, M. Bruno Millienne et 
M. Frédéric Petit. 

Abstention : 2 

Mme Louise Morel et Mme Maud Petit. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 7 

M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, 
M. Inaki Echaniz, Mme Chantal Jourdan, Mme Fatiha 
Keloua Hachi et M. Gérard Leseul. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 6 

Mme Agnès Carel, Mme Félicie Gérard, Mme Lise Magnier, 
M. Laurent Marcangeli, M. Vincent Thiébaut et 
M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Pour : 21 

Mme Christine Arrighi, Mme Delphine Batho, M. Julien Bayou, 
Mme Lisa Belluco, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Jérémie 
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Iordanoff, M. Hubert Julien-Laferrière, Mme Julie Laernoes, 
M. Benjamin Lucas, Mme Francesca Pasquini, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva 
Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Sophie Taillé-Polian et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 5 

Mme Elsa Faucillon, Mme Emeline K/Bidi, Mme Karine Lebon, 
M. Yannick Monnet et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 1 

M. Max Mathiasin. 

Contre : 1 

M. David Taupiac. 

Non inscrits (6) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1371 

sur le sous-amendement no 98 de M. de Fournas à l’amendement no 62 
de Mme Pasquini à l’article 2 de la proposition de loi visant à mieux 
manger en soutenant les Français face à l’inflation et en favorisant 
l’accès à une alimentation saine (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 181 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 181 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 38 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 143 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 75 

M. Damien Adam, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Jean- 
Philippe Ardouin, M. Xavier Batut, M. Belkhir Belhaddad, 
Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, 
M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale Boyer, M. Anthony Brosse, 
Mme Anne Brugnera, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane 
Buchou, Mme Françoise Buffet, M. Lionel Causse, 
M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
Mme Clara Chassaniol, M. Yannick Chenevard, 
Mme Fabienne Colboc, Mme Christine Decodts, 
M. Frédéric Descrozaille, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
Mme Stella Dupont, M. Philippe Fait, M. Hadrien Ghomi, 
M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, Mme Charlotte Goetschy- 
Bolognese, Mme Claire Guichard, M. Pierre Henriet, 
M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, M. Daniel 
Labaronne, M. Michel Lauzzana, M. Pascal Lavergne, 
Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le Gac, Mme Annaïg 
Le Meur, Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, M. Mathieu Lefèvre, 
M. Jean-François Lovisolo, M. Sylvain Maillard, Mme Sandra 
Marsaud, M. Didier Martin, M. Denis Masséglia, M. Nicolas 
Metzdorf, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul Midy, 
Mme Laure Miller, M. Nicolas Pacquot, M. Didier Paris, 
M. Emmanuel Pellerin, Mme Michèle Peyron, M. Rémy 
Rebeyrotte, Mme Cécile Rilhac, M. Xavier Roseren, 
M. Lionel Royer-Perreaut, Mme Laetitia Saint-Paul, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bruno 
Studer, Mme Liliana Tanguy, Mme Sarah Tanzilli, M. Jean 

Terlier, Mme Prisca Thevenot, M. Stéphane Travert, 
M. David Valence, M. Lionel Vuibert, M. Christopher 
Weissberg et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 36 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Christophe Barthès, M. Romain 
Baubry, M. Christophe Bentz, M. Pierrick Berteloot, 
M. Bruno Bilde, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, 
M. Roger Chudeau, M. Grégoire de Fournas, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, 
Mme Christine Engrand, Mme Stéphanie Galzy, M. Yoann 
Gillet, Mme Géraldine Grangier, M. Daniel Grenon, 
Mme Marine Hamelet, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Kévin 
Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Mathilde Paris, 
Mme Caroline Parmentier, Mme Lisette Pollet, 
Mme Angélique Ranc, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric 
Salmon, M. Lionel Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (61) 

Contre : 3 

M. Fabrice Brun, M. Philippe Juvin et M. Emmanuel Maquet. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 1 

M. Luc Geismar. 

Contre : 22 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Philippe Berta, M. Mickaël Cosson, M. Laurent 
Esquenet-Goxes, Mme Marina Ferrari, Mme Maud Gatel, 
M. Frantz Gumbs, Mme Sandrine Josso, M. Mohamed 
Laqhila, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
Mme Aude Luquet, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, 
Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Frédéric Petit et 
Mme Maud Petit. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 10 

M. Joël Aviragnet, M. Christian Baptiste, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Elie Califer, M. Inaki Echaniz, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi et M. Gérard Leseul. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 6 

Mme Agnès Carel, Mme Félicie Gérard, Mme Lise Magnier, 
M. Laurent Marcangeli, M. Vincent Thiébaut et 
M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Contre : 22 
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Mme Christine Arrighi, Mme Delphine Batho, M. Julien Bayou, 
Mme Lisa Belluco, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Hubert Julien-Laferrière, Mme Julie Laernoes, 
M. Benjamin Lucas, Mme Francesca Pasquini, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva 
Sas, Mme Sabrina Sebaihi, M. Aurélien Taché, Mme Sophie 
Taillé-Polian et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 3 

Mme Elsa Faucillon, Mme Emeline K/Bidi et Mme Karine 
Lebon. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 1 

M. Max Mathiasin. 

Contre : 1 

M. David Taupiac. 

Non inscrits (6) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard.      

Scrutin public no 1372 

sur l’amendement no 62 de Mme Pasquini à l’article 2 de la proposition 
de loi visant à mieux manger en soutenant les Français face à 
l’inflation et en favorisant l’accès à une alimentation saine 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 208 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 205 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 103 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 62 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 143 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté.      

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 71 

M. Damien Adam, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Jean- 
Philippe Ardouin, M. Xavier Batut, M. Belkhir Belhaddad, 
Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, M. Bertrand Bouyx, 
Mme Pascale Boyer, M. Anthony Brosse, Mme Anne 
Brugnera, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, M. Lionel Causse, M. Thomas 
Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, Mme Clara Chassaniol, 
M. Yannick Chenevard, Mme Christine Decodts, M. Frédéric 
Descrozaille, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Fait, 
M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, 
Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, Mme Claire Guichard, 
M. Pierre Henriet, M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, 
M. Daniel Labaronne, M. Michel Lauzzana, M. Pascal 
Lavergne, Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le Gac, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, M. Mathieu 
Lefèvre, M. Jean-François Lovisolo, M. Sylvain Maillard, 
Mme Sandra Marsaud, M. Didier Martin, M. Denis 
Masséglia, M. Nicolas Metzdorf, Mme Marjolaine Meynier- 
Millefert, M. Paul Midy, Mme Laure Miller, M. Nicolas 
Pacquot, M. Didier Paris, M. Emmanuel Pellerin, 
Mme Michèle Peyron, M. Rémy Rebeyrotte, Mme Cécile 
Rilhac, M. Xavier Roseren, M. Lionel Royer-Perreaut, 

Mme Laetitia Saint-Paul, M. Freddy Sertin, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Bruno Studer, Mme Liliana Tanguy, 
Mme Sarah Tanzilli, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, M. Stéphane Travert, M. David Valence, 
M. Lionel Vuibert, M. Christopher Weissberg et M. Jean- 
Marc Zulesi. 

Abstention : 1 

Mme Annaïg Le Meur. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 36 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Christophe Barthès, M. Romain 
Baubry, M. Christophe Bentz, M. Pierrick Berteloot, 
M. Bruno Bilde, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, 
M. Roger Chudeau, M. Grégoire de Fournas, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, 
Mme Christine Engrand, Mme Stéphanie Galzy, M. Yoann 
Gillet, Mme Géraldine Grangier, M. Daniel Grenon, 
Mme Marine Hamelet, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Kévin 
Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Mathilde Paris, 
Mme Caroline Parmentier, Mme Lisette Pollet, 
Mme Angélique Ranc, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric 
Salmon, M. Lionel Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Pour : 26 

Mme Nadège Abomangoli, M. Manuel Bompard, M. Idir 
Boumertit, M. Louis Boyard, M. Aymeric Caron, 
M. Sylvain Carrière, M. Jean-François Coulomme, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Raquel 
Garrido, Mme Clémence Guetté, M. Andy Kerbrat, 
M. Maxime Laisney, Mme Élise Leboucher, Mme Charlotte 
Leduc, Mme Sarah Legrain, Mme Murielle Lepvraud, 
M. Frédéric Mathieu, Mme Manon Meunier, 
Mme Mathilde Panot, M. Sébastien Rome, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias 
Tavel, Mme Aurélie Trouvé et M. Léo Walter. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (61) 

Contre : 6 

M. Fabrice Brun, M. Pierre Cordier, M. Philippe Juvin, 
Mme Véronique Louwagie, M. Emmanuel Maquet et 
M. Pierre Vatin. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 1 

Mme Maud Gatel. 

Contre : 22 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Philippe Berta, M. Mickaël Cosson, M. Laurent 
Esquenet-Goxes, Mme Marina Ferrari, M. Luc Geismar, 
M. Frantz Gumbs, Mme Sandrine Josso, M. Mohamed 
Laqhila, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
Mme Aude Luquet, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
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Mattei, Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, 
Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Frédéric Petit et 
Mme Maud Petit. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 10 

M. Joël Aviragnet, M. Christian Baptiste, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Elie Califer, M. Inaki Echaniz, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi et M. Gérard Leseul. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 6 

Mme Agnès Carel, Mme Félicie Gérard, Mme Lise Magnier, 
M. Laurent Marcangeli, M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric 
Valletoux. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Pour : 22 

Mme Christine Arrighi, Mme Delphine Batho, M. Julien Bayou, 
Mme Lisa Belluco, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Hubert Julien-Laferrière, Mme Julie Laernoes, 
M. Benjamin Lucas, Mme Francesca Pasquini, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva 
Sas, Mme Sabrina Sebaihi, M. Aurélien Taché, Mme Sophie 
Taillé-Polian et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 2 

Mme Elsa Faucillon et Mme Karine Lebon. 

Abstention : 2 

M. Yannick Monnet et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 1 

M. Max Mathiasin. 

Contre : 1 

M. David Taupiac. 

Non inscrits (6) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard.      

Scrutin public no 1373 

sur l’amendement no 90 de Mme Regol à l’article 2 de la proposition de 
loi visant à mieux manger en soutenant les Français face à l’inflation 
et en favorisant l’accès à une alimentation saine (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 208 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 206 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 64 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 142 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 73 

M. Damien Adam, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Jean- 
Philippe Ardouin, M. Xavier Batut, M. Belkhir Belhaddad, 
Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, 
M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale Boyer, M. Anthony Brosse, 
Mme Anne Brugnera, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane 
Buchou, Mme Françoise Buffet, M. Lionel Causse, 
M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
Mme Clara Chassaniol, M. Yannick Chenevard, 
Mme Christine Decodts, M. Frédéric Descrozaille, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Fait, M. Hadrien 
Ghomi, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, Mme Charlotte 
Goetschy-Bolognese, Mme Claire Guichard, M. Pierre 
Henriet, M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, 
M. Daniel Labaronne, M. Michel Lauzzana, M. Pascal 
Lavergne, Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le Gac, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Vincent 
Ledoux, M. Mathieu Lefèvre, M. Jean-François Lovisolo, 
M. Sylvain Maillard, Mme Sandra Marsaud, M. Didier 
Martin, M. Denis Masséglia, M. Nicolas Metzdorf, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul Midy, 
Mme Laure Miller, M. Nicolas Pacquot, M. Didier Paris, 
M. Emmanuel Pellerin, Mme Michèle Peyron, M. Rémy 
Rebeyrotte, Mme Cécile Rilhac, M. Xavier Roseren, 
M. Lionel Royer-Perreaut, Mme Laetitia Saint-Paul, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bruno Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Sarah Tanzilli, M. Jean Terlier, 
Mme Prisca Thevenot, M. Stéphane Travert, M. David 
Valence, M. Lionel Vuibert, M. Christopher Weissberg et 
M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale).       

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 36 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Christophe Barthès, M. Romain 
Baubry, M. Christophe Bentz, M. Pierrick Berteloot, 
M. Bruno Bilde, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, 
M. Roger Chudeau, M. Grégoire de Fournas, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, 
Mme Christine Engrand, Mme Stéphanie Galzy, M. Yoann 
Gillet, Mme Géraldine Grangier, M. Daniel Grenon, 
Mme Marine Hamelet, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Kévin 
Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Mathilde Paris, 
Mme Caroline Parmentier, Mme Lisette Pollet, 
Mme Angélique Ranc, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric 
Salmon, M. Lionel Tivoli et M. Antoine Villedieu.       

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Pour : 25 

Mme Nadège Abomangoli, M. Manuel Bompard, M. Idir 
Boumertit, M. Louis Boyard, M. Sylvain Carrière, M. Jean- 
François Coulomme, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, Mme Raquel Garrido, Mme Clémence Guetté, 
M. Andy Kerbrat, M. Maxime Laisney, Mme Élise 
Leboucher, Mme Charlotte Leduc, Mme Sarah Legrain, 
Mme Murielle Lepvraud, M. Frédéric Mathieu, 
Mme Manon Meunier, Mme Mathilde Panot, M. Sébastien 
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Rome, Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée 
Taurinya, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie Trouvé et 
M. Léo Walter. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (61) 

Contre : 6 

M. Fabrice Brun, M. Pierre Cordier, M. Philippe Juvin, 
Mme Véronique Louwagie, M. Emmanuel Maquet et 
M. Pierre Vatin. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 20 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Philippe Berta, M. Mickaël Cosson, M. Laurent 
Esquenet-Goxes, Mme Marina Ferrari, Mme Maud Gatel, 
M. Luc Geismar, M. Frantz Gumbs, Mme Sandrine Josso, 
M. Mohamed Laqhila, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine 
Lingemann, Mme Aude Luquet, M. Éric Martineau, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, M. Bruno 
Millienne et Mme Louise Morel. 

Abstention : 2 

M. Hubert Ott et Mme Maud Petit. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 10 

M. Joël Aviragnet, M. Christian Baptiste, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Elie Califer, M. Inaki Echaniz, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi et M. Gérard Leseul. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 1 

Mme Agnès Carel. 

Contre : 5 

Mme Félicie Gérard, Mme Lise Magnier, M. Laurent 
Marcangeli, M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Pour : 22 

Mme Christine Arrighi, Mme Delphine Batho, M. Julien Bayou, 
Mme Lisa Belluco, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Hubert Julien-Laferrière, Mme Julie Laernoes, 
M. Benjamin Lucas, Mme Francesca Pasquini, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva 
Sas, Mme Sabrina Sebaihi, M. Aurélien Taché, Mme Sophie 
Taillé-Polian et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 5 

Mme Elsa Faucillon, Mme Emeline K/Bidi, Mme Karine Lebon, 
M. Yannick Monnet et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 1 

M. Max Mathiasin. 

Contre : 1 

M. David Taupiac. 

Non inscrits (6) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard.      

Scrutin public no 1374 

sur l’amendement no 67 de M. Chassaigne après l’article 2 de la 
proposition de loi visant à mieux manger en soutenant les 
Français face à l’inflation et en favorisant l’accès à une alimentation 
saine (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 164 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 164 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 67 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 71 

M. Damien Adam, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Jean- 
Philippe Ardouin, M. Xavier Batut, M. Belkhir Belhaddad, 
M. Benoît Bordat, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale Boyer, 
M. Anthony Brosse, Mme Anne Brugnera, Mme Danielle 
Brulebois, M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, 
M. Thomas Cazenave, Mme Clara Chassaniol, M. Yannick 
Chenevard, Mme Fabienne Colboc, Mme Christine Decodts, 
M. Frédéric Descrozaille, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
Mme Stella Dupont, M. Philippe Fait, M. Marc Ferracci, 
M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, 
Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, Mme Claire Guichard, 
M. Pierre Henriet, M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, 
M. Daniel Labaronne, M. Michel Lauzzana, M. Pascal 
Lavergne, Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le Gac, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Vincent 
Ledoux, M. Mathieu Lefèvre, M. Jean-François Lovisolo, 
M. Sylvain Maillard, M. Louis Margueritte, Mme Sandra 
Marsaud, M. Didier Martin, M. Denis Masséglia, 
Mme Graziella Melchior, M. Nicolas Metzdorf, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul Midy, 
Mme Laure Miller, M. Nicolas Pacquot, M. Emmanuel 
Pellerin, Mme Michèle Peyron, M. Rémy Rebeyrotte, 
Mme Cécile Rilhac, M. Xavier Roseren, M. Lionel Royer- 
Perreaut, Mme Laetitia Saint-Paul, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Bruno Studer, Mme Liliana Tanguy, Mme Sarah 
Tanzilli, Mme Prisca Thevenot, M. Stéphane Travert, 
M. David Valence, M. Lionel Vuibert, M. Christopher 
Weissberg et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 26 

M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. Pierrick 
Berteloot, M. Emmanuel Blairy, M. Jorys Bovet, 
M. Frédéric Cabrolier, M. Grégoire de Fournas, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, 
M. Thibaut François, M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie 
Galzy, M. Yoann Gillet, Mme Géraldine Grangier, 
M. Daniel Grenon, Mme Marine Hamelet, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Philippe Lottiaux, M. Bryan Masson, 
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M. Kévin Mauvieux, Mme Mathilde Paris, Mme Caroline 
Parmentier, Mme Lisette Pollet, M. Emeric Salmon et 
M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Pour : 17 

M. Manuel Bompard, M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, 
Mme Sophia Chikirou, M. Jean-François Coulomme, 
M. Emmanuel Fernandes, M. Andy Kerbrat, M. Maxime 
Laisney, Mme Élise Leboucher, Mme Charlotte Leduc, 
Mme Sarah Legrain, Mme Murielle Lepvraud, Mme Manon 
Meunier, Mme Nathalie Oziol, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, M. Matthias Tavel et M. Léo Walter. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (61) 

Contre : 3 

M. Philippe Juvin, Mme Véronique Louwagie et M. Pierre 
Vatin. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 16 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Philippe Berta, M. Mickaël Cosson, M. Laurent 
Esquenet-Goxes, Mme Marina Ferrari, Mme Maud Gatel, 
Mme Sandrine Josso, M. Mohamed Laqhila, Mme Aude 
Luquet, M. Éric Martineau, Mme Sophie Mette, M. Bruno 
Millienne, Mme Louise Morel et M. Frédéric Petit. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 6 

M. Christian Baptiste, M. Elie Califer, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi et 
M. Bertrand Petit. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 6 

Mme Agnès Carel, Mme Félicie Gérard, Mme Lise Magnier, 
M. Christophe Plassard, M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric 
Valletoux. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Pour : 12 

Mme Lisa Belluco, Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Jérémie Iordanoff, M. Hubert Julien- 
Laferrière, Mme Julie Laernoes, Mme Francesca Pasquini, 
M. Jean-Claude Raux, Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva 
Sas, Mme Sabrina Sebaihi et M. Aurélien Taché. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 4 

Mme Emeline K/Bidi, Mme Karine Lebon, M. Yannick Monnet 
et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 1 

M. David Taupiac. 

Contre : 1 

M. Max Mathiasin. 

Non inscrits (6) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1375 

sur l’amendement no 18 de Mme Galzy après l’article 2 de la propo-
sition de loi visant à mieux manger en soutenant les Français face à 
l’inflation et en favorisant l’accès à une alimentation saine (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 164 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 161 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 34 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 74 

M. Damien Adam, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Jean- 
Philippe Ardouin, M. Xavier Batut, M. Belkhir Belhaddad, 
M. Benoît Bordat, M. Éric Bothorel, M. Bertrand Bouyx, 
Mme Pascale Boyer, M. Anthony Brosse, Mme Anne 
Brugnera, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, M. Thomas Cazenave, Mme Clara 
Chassaniol, M. Yannick Chenevard, Mme Fabienne Colboc, 
Mme Christine Decodts, M. Frédéric Descrozaille, 
M. Philippe Fait, M. Marc Ferracci, M. Hadrien Ghomi, 
M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, Mme Charlotte 
Goetschy-Bolognese, Mme Claire Guichard, M. Pierre 
Henriet, M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, 
M. Daniel Labaronne, M. Michel Lauzzana, M. Pascal 
Lavergne, Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le Gac, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Vincent 
Ledoux, M. Mathieu Lefèvre, M. Jean-François Lovisolo, 
M. Sylvain Maillard, M. Louis Margueritte, M. Christophe 
Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Didier Martin, M. Denis 
Masséglia, M. Stéphane Mazars, M. Nicolas Metzdorf, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul Midy, 
Mme Laure Miller, M. Benoit Mournet, M. Karl Olive, 
M. Nicolas Pacquot, M. Emmanuel Pellerin, M. Patrice 
Perrot, Mme Michèle Peyron, M. Rémy Rebeyrotte, 
Mme Cécile Rilhac, M. Xavier Roseren, M. Lionel Royer- 
Perreaut, Mme Laetitia Saint-Paul, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Bruno Studer, Mme Liliana Tanguy, Mme Sarah 
Tanzilli, Mme Prisca Thevenot, M. Stéphane Travert, 
M. David Valence, M. Lionel Vuibert, M. Christopher 
Weissberg et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 34 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Christophe Barthès, M. Romain 
Baubry, M. Christophe Bentz, M. Pierrick Berteloot, 
M. Bruno Bilde, M. Emmanuel Blairy, M. Jorys Bovet, 
M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Grégoire de 
Fournas, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas 
Dragon, M. Thibaut François, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Yoann Gillet, Mme Géraldine 
Grangier, M. Daniel Grenon, Mme Marine Hamelet, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Philippe Lottiaux, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Kévin 
Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Mathilde Paris, 
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Mme Caroline Parmentier, Mme Lisette Pollet, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Emeric Salmon, M. Lionel Tivoli et M. Antoine 
Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (61) 

Contre : 1 

M. Philippe Juvin. 

Abstention : 1 

M. Francis Dubois. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 22 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Philippe Berta, M. Mickaël Cosson, M. Laurent 
Esquenet-Goxes, Mme Marina Ferrari, Mme Maud Gatel, 
M. Luc Geismar, M. Frantz Gumbs, Mme Sandrine Josso, 
M. Mohamed Laqhila, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine 
Lingemann, Mme Aude Luquet, M. Éric Martineau, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, M. Bruno 
Millienne, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott et 
M. Frédéric Petit. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 7 

M. Christian Baptiste, M. Elie Califer, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
Mme Christine Pires Beaune et M. Dominique Potier. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 6 

Mme Agnès Carel, Mme Félicie Gérard, Mme Lise Magnier, 
M. Christophe Plassard, M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric 
Valletoux. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Contre : 15 

Mme Christine Arrighi, Mme Delphine Batho, Mme Lisa 
Belluco, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles Fournier, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Jérémie Iordanoff, 
Mme Julie Laernoes, M. Benjamin Lucas, Mme Francesca 
Pasquini, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, 
Mme Sabrina Sebaihi, M. Aurélien Taché et Mme Sophie 
Taillé-Polian. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 2 

Mme Emeline K/Bidi et Mme Karine Lebon. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Abstention : 1 

M. David Taupiac. 

Non inscrits (6) 

Abstention : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1376 

sur le sous-amendement no 107 de M. Meizonnet à l’amendement no 6 
de Mme Jourdan et les amendements identiques suivants à l’article 3 
de la proposition de loi visant à mieux manger en soutenant les 
Français face à l’inflation et en favorisant l’accès à une alimentation 
saine (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 210 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 208 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 38 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 170 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 73 

M. Damien Adam, M. Jean-Philippe Ardouin, Mme Fanta 
Berete, Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, M. Éric 
Bothorel, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale Boyer, 
M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane 
Buchou, Mme Françoise Buffet, M. Thomas Cazenave, 
M. Jean-René Cazeneuve, Mme Clara Chassaniol, 
M. Yannick Chenevard, M. François Cormier-Bouligeon, 
Mme Christine Decodts, M. Frédéric Descrozaille, 
M. Philippe Fait, M. Marc Ferracci, M. Éric Girardin, 
M. Joël Giraud, Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, 
Mme Claire Guichard, M. Pierre Henriet, M. Alexis Izard, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Fadila Khattabi, M. Daniel 
Labaronne, M. Emmanuel Lacresse, Mme Amélia Lakrafi, 
M. Michel Lauzzana, M. Pascal Lavergne, Mme Sandrine Le 
Feur, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Vincent 
Ledoux, M. Mathieu Lefèvre, M. Jean-François Lovisolo, 
M. Sylvain Maillard, M. Louis Margueritte, M. Christophe 
Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Didier Martin, M. Denis 
Masséglia, M. Stéphane Mazars, M. Nicolas Metzdorf, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul Midy, 
Mme Laure Miller, M. Benoit Mournet, M. Karl Olive, 
M. Nicolas Pacquot, M. Emmanuel Pellerin, M. Patrice 
Perrot, Mme Michèle Peyron, M. Rémy Rebeyrotte, 
Mme Cécile Rilhac, M. Xavier Roseren, M. Lionel Royer- 
Perreaut, Mme Laetitia Saint-Paul, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Bruno Studer, Mme Liliana Tanguy, Mme Prisca 
Thevenot, M. Stéphane Travert, M. David Valence, 
M. Lionel Vuibert, M. Christopher Weissberg et M. Jean- 
Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 33 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Christophe Barthès, M. Romain 
Baubry, M. Christophe Bentz, M. Pierrick Berteloot, 
M. Emmanuel Blairy, M. Jorys Bovet, M. Frédéric 
Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Grégoire de Fournas, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas 
Dragon, M. Thibaut François, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Yoann Gillet, Mme Géraldine 
Grangier, M. Daniel Grenon, Mme Marine Hamelet, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. Kévin 
Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Mathilde Paris, 
Mme Caroline Parmentier, Mme Lisette Pollet, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, M. Emeric 
Salmon et M. Antoine Villedieu. 
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Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Contre : 33 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, 
Mme Clémentine Autain, M. Manuel Bompard, M. Idir 
Boumertit, M. Louis Boyard, M. Aymeric Caron, 
M. Sylvain Carrière, Mme Sophia Chikirou, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Clémence Guetté, Mme Rachel Keke, 
M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Charlotte Leduc, Mme Sarah Legrain, Mme Murielle 
Lepvraud, M. Frédéric Mathieu, Mme Manon Meunier, 
Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, M. Sébastien 
Rome, M. François Ruffin, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, 
M. Matthias Tavel, Mme Aurélie Trouvé, M. Paul Vannier 
et M. Léo Walter. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (61) 

Pour : 1 

M. Ian Boucard. 

Contre : 6 

Mme Anne-Laure Blin, M. Hubert Brigand, M. Philippe Juvin, 
Mme Véronique Louwagie, M. Pierre Vatin et M. Jean-Pierre 
Vigier. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 3 

Mme Sandrine Josso, M. Hubert Ott et M. Richard Ramos. 

Contre : 15 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Jean-Louis 
Bourlanges, M. Laurent Esquenet-Goxes, Mme Marina 
Ferrari, Mme Maud Gatel, M. Frantz Gumbs, M. Pascal 
Lecamp, Mme Aude Luquet, M. Éric Martineau, M. Jean- 
Paul Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, 
M. Frédéric Petit et M. Nicolas Turquois. 

Abstention : 2 

M. Mickaël Cosson et M. Luc Geismar. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 11 

M. Christian Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, 
M. Inaki Echaniz, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta 
Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, 
M. Bertrand Petit, Mme Christine Pires Beaune et 
M. Dominique Potier. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 7 

Mme Agnès Carel, Mme Félicie Gérard, M. Loïc Kervran, 
Mme Lise Magnier, M. Jérémie Patrier-Leitus, M. Vincent 
Thiébaut et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Contre : 22 

Mme Christine Arrighi, Mme Delphine Batho, M. Julien Bayou, 
Mme Lisa Belluco, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Jérémie 

Iordanoff, M. Hubert Julien-Laferrière, Mme Julie Laernoes, 
M. Benjamin Lucas, Mme Francesca Pasquini, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva 
Sas, Mme Sabrina Sebaihi, M. Aurélien Taché, Mme Sophie 
Taillé-Polian et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 2 

Mme Emeline K/Bidi et Mme Karine Lebon. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 1 

M. David Taupiac. 

Non inscrits (6) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1377 

sur l’amendement no 6 de Mme Jourdan et les amendements identiques 
suivants à l’article 3 de la proposition de loi visant à mieux manger 
en soutenant les Français face à l’inflation et en favorisant l’accès à 
une alimentation saine (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 211 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 209 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 74 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 135 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 1 

Mme Sandrine Le Feur. 

Contre : 73 

M. Damien Adam, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Jean- 
Philippe Ardouin, Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, 
M. Benoît Bordat, M. Éric Bothorel, M. Bertrand Bouyx, 
Mme Pascale Boyer, M. Anthony Brosse, Mme Anne 
Brugnera, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René 
Cazeneuve, Mme Clara Chassaniol, M. Yannick Chenevard, 
M. François Cormier-Bouligeon, Mme Christine Decodts, 
M. Frédéric Descrozaille, M. Philippe Fait, M. Marc 
Ferracci, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, Mme Charlotte 
Goetschy-Bolognese, Mme Claire Guichard, M. Pierre 
Henriet, M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Fadila Khattabi, M. Daniel Labaronne, M. Emmanuel 
Lacresse, Mme Amélia Lakrafi, M. Michel Lauzzana, M. Pascal 
Lavergne, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, 
M. Mathieu Lefèvre, M. Jean-François Lovisolo, M. Sylvain 
Maillard, M. Louis Margueritte, M. Christophe Marion, 
Mme Sandra Marsaud, M. Didier Martin, M. Denis 
Masséglia, M. Stéphane Mazars, M. Nicolas Metzdorf, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul Midy, 
Mme Laure Miller, M. Benoit Mournet, M. Karl Olive, 
M. Nicolas Pacquot, M. Emmanuel Pellerin, M. Patrice 
Perrot, Mme Michèle Peyron, M. Rémy Rebeyrotte, 
M. Xavier Roseren, M. Lionel Royer-Perreaut, Mme Laetitia 
Saint-Paul, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bruno Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Prisca Thevenot, M. Stéphane 
Travert, M. David Valence, M. Lionel Vuibert, 
M. Christopher Weissberg et M. Jean-Marc Zulesi. 
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Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 34 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Christophe Barthès, M. Romain 
Baubry, M. Christophe Bentz, M. Pierrick Berteloot, 
M. Emmanuel Blairy, M. Frédéric Boccaletti, M. Jorys 
Bovet, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, 
M. Grégoire de Fournas, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Thibaut 
François, M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Yoann Gillet, Mme Géraldine Grangier, M. Daniel 
Grenon, Mme Marine Hamelet, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, M. Philippe 
Lottiaux, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, 
Mme Mathilde Paris, Mme Caroline Parmentier, 
Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, M. Emeric Salmon et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Pour : 34 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, 
Mme Clémentine Autain, M. Manuel Bompard, M. Idir 
Boumertit, M. Louis Boyard, M. Aymeric Caron, 
M. Sylvain Carrière, Mme Sophia Chikirou, M. Éric 
Coquerel, M. Emmanuel Fernandes, Mme Clémence 
Guetté, Mme Rachel Keke, M. Andy Kerbrat, M. Bastien 
Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Antoine Léaument, 
Mme Élise Leboucher, Mme Charlotte Leduc, Mme Sarah 
Legrain, Mme Murielle Lepvraud, M. Frédéric Mathieu, 
Mme Manon Meunier, Mme Nathalie Oziol, 
Mme Mathilde Panot, M. Sébastien Rome, M. François 
Ruffin, M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel, 
Mme Aurélie Trouvé, M. Paul Vannier et M. Léo Walter. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (61) 

Contre : 7 

Mme Anne-Laure Blin, M. Ian Boucard, M. Hubert Brigand, 
M. Philippe Juvin, Mme Véronique Louwagie, M. Pierre 
Vatin et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 2 

Mme Sandrine Josso et M. Hubert Ott. 

Contre : 15 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Philippe 
Berta, M. Jean-Louis Bourlanges, M. Laurent Esquenet- 
Goxes, Mme Marina Ferrari, M. Cyrille Isaac-Sibille, 
M. Pascal Lecamp, Mme Aude Luquet, M. Éric Martineau, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, 
M. Frédéric Petit et M. Nicolas Turquois. 

Abstention : 1 

M. Luc Geismar. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 11 

M. Christian Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, 
M. Inaki Echaniz, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta 
Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, 
M. Bertrand Petit, Mme Christine Pires Beaune et 
M. Dominique Potier. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 6 

Mme Agnès Carel, Mme Félicie Gérard, Mme Lise Magnier, 
M. Jérémie Patrier-Leitus, M. Vincent Thiébaut et 
M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 1 

M. Loïc Kervran. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Pour : 22 

Mme Christine Arrighi, Mme Delphine Batho, M. Julien Bayou, 
Mme Lisa Belluco, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Hubert Julien-Laferrière, Mme Julie Laernoes, 
M. Benjamin Lucas, Mme Francesca Pasquini, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva 
Sas, Mme Sabrina Sebaihi, M. Aurélien Taché, Mme Sophie 
Taillé-Polian et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 2 

Mme Emeline K/Bidi et Mme Karine Lebon. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 1 

M. David Taupiac. 

Non inscrits (6) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1378 

sur l’amendement no 91 de Mme Regol à l’article 3 de la proposition de 
loi visant à mieux manger en soutenant les Français face à l’inflation 
et en favorisant l’accès à une alimentation saine (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 212 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 211 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 106 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 73 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 138 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 73 

M. Damien Adam, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Jean- 
Philippe Ardouin, Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, 
M. Benoît Bordat, M. Éric Bothorel, M. Bertrand Bouyx, 
Mme Pascale Boyer, M. Anthony Brosse, Mme Anne 
Brugnera, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René 
Cazeneuve, Mme Clara Chassaniol, M. Yannick Chenevard, 
M. François Cormier-Bouligeon, Mme Christine Decodts, 
M. Frédéric Descrozaille, M. Philippe Fait, M. Marc 
Ferracci, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, Mme Charlotte 
Goetschy-Bolognese, Mme Claire Guichard, M. Pierre 
Henriet, M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, 
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Mme Fadila Khattabi, M. Daniel Labaronne, M. Emmanuel 
Lacresse, Mme Amélia Lakrafi, M. Michel Lauzzana, 
M. Pascal Lavergne, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine 
Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, 
M. Vincent Ledoux, M. Mathieu Lefèvre, M. Jean-François 
Lovisolo, M. Sylvain Maillard, M. Louis Margueritte, 
M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Didier 
Martin, M. Denis Masséglia, M. Stéphane Mazars, 
M. Nicolas Metzdorf, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, 
M. Paul Midy, Mme Laure Miller, M. Benoit Mournet, 
M. Karl Olive, M. Nicolas Pacquot, M. Emmanuel Pellerin, 
M. Patrice Perrot, Mme Michèle Peyron, M. Rémy 
Rebeyrotte, M. Xavier Roseren, M. Lionel Royer-Perreaut, 
Mme Laetitia Saint-Paul, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bruno 
Studer, Mme Liliana Tanguy, Mme Prisca Thevenot, 
M. Stéphane Travert, M. David Valence, M. Lionel 
Vuibert, M. Christopher Weissberg et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 35 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Christophe Barthès, M. Romain 
Baubry, M. Christophe Bentz, M. Pierrick Berteloot, 
M. Emmanuel Blairy, M. Frédéric Boccaletti, M. Jorys 
Bovet, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, 
M. Grégoire de Fournas, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Thibaut 
François, M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, Mme Géraldine 
Grangier, M. Daniel Grenon, Mme Marine Hamelet, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. Kévin 
Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Mathilde Paris, 
Mme Caroline Parmentier, Mme Lisette Pollet, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, M. Emeric 
Salmon et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Pour : 34 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, 
Mme Clémentine Autain, M. Manuel Bompard, M. Idir 
Boumertit, M. Louis Boyard, M. Aymeric Caron, 
M. Sylvain Carrière, Mme Sophia Chikirou, M. Éric 
Coquerel, M. Emmanuel Fernandes, Mme Clémence 
Guetté, Mme Rachel Keke, M. Andy Kerbrat, M. Bastien 
Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Antoine Léaument, 
Mme Élise Leboucher, Mme Charlotte Leduc, Mme Sarah 
Legrain, Mme Murielle Lepvraud, M. Frédéric Mathieu, 
Mme Manon Meunier, Mme Nathalie Oziol, 
Mme Mathilde Panot, M. Sébastien Rome, M. François 
Ruffin, M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel, 
Mme Aurélie Trouvé, M. Paul Vannier et M. Léo Walter. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (61) 

Contre : 7 

Mme Anne-Laure Blin, M. Ian Boucard, M. Hubert Brigand, 
M. Philippe Juvin, Mme Véronique Louwagie, M. Pierre 
Vatin et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 3 

Mme Sandrine Josso, M. Hubert Ott et M. Richard Ramos. 

Contre : 16 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Philippe 
Berta, M. Jean-Louis Bourlanges, M. Mickaël Cosson, 
M. Laurent Esquenet-Goxes, Mme Marina Ferrari, 
Mme Maud Gatel, M. Cyrille Isaac-Sibille, M. Pascal 
Lecamp, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Frédéric Petit 
et M. Nicolas Turquois. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 11 

M. Christian Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, 
M. Inaki Echaniz, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta 
Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, 
M. Bertrand Petit, Mme Christine Pires Beaune et 
M. Dominique Potier. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 7 

Mme Agnès Carel, Mme Félicie Gérard, M. Loïc Kervran, 
Mme Lise Magnier, M. Jérémie Patrier-Leitus, M. Vincent 
Thiébaut et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Pour : 22 

Mme Christine Arrighi, Mme Delphine Batho, M. Julien Bayou, 
Mme Lisa Belluco, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Hubert Julien-Laferrière, Mme Julie Laernoes, 
M. Benjamin Lucas, Mme Francesca Pasquini, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Eva 
Sas, Mme Sabrina Sebaihi, M. Aurélien Taché, Mme Sophie 
Taillé-Polian et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 2 

Mme Emeline K/Bidi et Mme Karine Lebon. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 1 

M. David Taupiac. 

Non inscrits (6) 

Abstention : 1 

Mme Emmanuelle Ménard.  

28 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 6 AVRIL 2023 


		2023-04-20T13:37:09+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A




